
  

 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  

du lundi 25 mars 202 
 

L’assemblée générale ordinaire régulièrement convoquée s’est tenue le lundi 25 mars 2024 à 14h dans une 

salle du bâtiment annexe de la MSA de Laval, sous la présidence de Mme Marie-Jeanne Rousière.  

 

Présents :  

- Aubert Soizic 

- Boucher Jean-Luc (intervenant) 

- Bourny Didier 

- Brunet Monique 

- Cousin Dominique (intervenant) 

- Delcourt Yvon 

- Elie Joël 

- Gemin Jean-Claude 

- Gemin Lucette 

- Jallu Gérard 

- Madiot Michel 

- Rousière Marie-Jeanne 

 

Excusés :  

- Fouchard Edith 

- Martineau Philippe 

- Russo Antonio 

- Russo Voorhirama 

 

*** 

 

L’ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :  

- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 27 mars 2023 

- Présentation des comptes 

- Point sur les ventes de boîtes de gâteaux 2023-2024 

- Point sur la situation à Madagascar 

- Intervention de Jean-Luc Boucher qui a passé 1 mois à Madagascar 

- Questions diverses 

 

 

 

Présentation des comptes  

 Entre les achats de boîtes et la revente, nous affichons un résultat de 398.30 €.  

Le solde du compte courant des livrets d’épargne se monte à 13 961.66 €.  

 

 

Intervention de Jean-Luc Boucher 

 

- Le Père Elio est en soins en Italie et ne retournera pas à Madagascar.  

Son remplaçant, Père Stalinas ne semble pas en mesure d’assurer le suivi, entraînant une faible chance de 

transférer à nouveau des fonds en étant assurés de la bonne utilisation.  

Décision de ne pas envoyer d’aide sans plus de précisions.  

 

 

Association « Action Solidarité Madagascar – Mayenne » 

Chez Groupama – Rocade Nord – ZI Technopolis – 53061 Laval cedex 9 

Adresse de gestion : Générations Mouvement 53 - 76 boulevard Lucien Daniel – 53000 Laval 



- EPSA de Bévalala avec Père Jesme 

Constat d’un manquement lourd de suivi technique de la partie ferme et entretien matériel toujours négligé. 

Les résultats du troupeau lait sont catastrophiques, à l’image de l’état de la salle de traite.  

Le container d’avril est totalement distribué, mais dans des conditions inacceptables, un des motifs impératifs 

de notre visite.  

Rencontre impossible avec Père Jesme qui n’a pas souhaité (ou voulu) nous rencontrer.  

 

- Partie Tsiroanomandidy : partenariat Sœur Magnificat 

• Dispensaire Sœur Marie Louise : aide 2 000 € (le 72) pour améliorer l’internat et l’enseignement des 40 

jeunes filles – réalisé 

A continuer sur 2025 (72). 

• Création de livrets scolaires : réalisé les par les sœurs pour un coût unitaire de 1 €, besoin d’une nouvelle 

imprimante et de cartouches (1 600 €). 

Participation de 2 000 € (61). 

• Ecoles piste RN1 : 3 écoles très isolées – aide de 1 000 e qui a déjà permis de refaire les portes, fenêtres, 

enduits sols et murs sur 1 école + 1 école « de village » en construction, fondations à faire.  

Besoin estimé de 800€-1 000 € par an et par école pour scolariser l’ensemble des enfants des 3 villages.  

• MFR Miarinarivo 

Projet de construction de 80 bancs/tables/bureau réalisé par les élèves de l’atelier bois.  

Devis de 4 000 € - participation de 2 000 € (61) – reste à payer 2 000 €. 

• Projet Avotra 

14 projets d’investissement présentés lors de notre visite à Tsiroanomandidy. 

Fonds constitué de 4 000 € - envoyé en septembre (72+53) 

• Association 27 – lycée Fihaonana 

Aide de 3 000 € comme les années passées.  

• Associations 50-14 – MFR Miarinarivo/dispensaire Ijely 

De bons retours par les participants du voyage de septembre 2024, organisé par la Manche : la MFR et le 

dispensaire fonctionnent bien et la maison des femmes, ouverte depuis 2 ans, offre un endroit remarquable 

pour les femmes violentées par la vie.  

Association 28 … pas de nouvelles.  

 

- En remplacement de Bévalala, une solution se dessine avec Rinel, que nous avions accueilli en 2020. A 

confirmer avec précision.  

Le local est déjà bien rempli pour un container en 2025 (septembre ?).  

 

- Boîtes de gâteaux 

La boîte sucre a un beau succès, mais ne compense pas l’effritement des ventes.  

Les objections : prix grande boîte, date limite, logistique distribution, changement de mode de réunion des 

caisses locales Groupama sont bien réelles.  

Proposition : les caisses locales n’ayant pas commandé de boîtes pourraient faire un don aux associations 

avant de boucler leur budget, si celui-ci le leur permet.  

Les 2 réunions avec le nouveau directeur commercial de la Biscuiterie, M. Stéphane Morin, nous ont 

pleinement rassuré, notre action fait partie de la RSE de l’entreprise.  

Décision : une nouvelle boîte 30ème anniversaire sera proposée début 2025.  

 

- Anniversaire 30 ans 

Une date est trouvée : mardi 17 juin 2025 

Salle à confirmer 

Bonne nouvelle : Sœur Modestine est complètement OK pour revenir témoigner de nos actions.  

 

*** 

 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire étant terminé, Mme Rousière annonce la fin de cette réunion 

et invite les personnes présentes à venir prendre le verre de l’amitié.   

 
 

 

Michel Madiot, secrétaire 

 

 


